
Garanties et conditions de garantie pour les marques «Maison Amiel» 
et                              (société ETABLISSEMENTS AMIEL SA)
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 (espace trop important entre les lattes pour un matelas lourd par ex.)

sommier, il est INDISPENSABLE
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CORRECTE UTILISATION DES PRODUITS & CONDITIONS DE GARANTIE
GARANTIE DE NOS PRODUITS

Sommier

PAS COMPORTER DE TÂCHE

Housse complète imperméable, alèse/protège-matelas imperméable, drap-housse
2 en 1 impérméable, de manière générale une protection imperméable quelle qu’elle soit.

NB : Il est possible de retirer certaines tâches, nous possédons une machine de nettoyage textile professionnelle qui 
enlève la plupart d’entres elles, il n’est donc pas impossible que certaines tâches partent, et la garantie pourra ainsi 
s’appliquer, cependant si votre matelas n’est pas correctement protégé, c’est à vos riques et périls et vous ne 

NB : Les sommiers tapissiers recouverts évitent généralement que l’humidité stagne entre le matelas et un le sommier, dans les cas 
d’un sommier non recouvert à lattes apparentes des taches peuvent apparaitrent : ce problème est connu et habituel et ne peut 

4

Certaines tâches peuvent partir
grâce à notre machine : Vous pouvez d’ailleurs
nous amener un matelas quelle que soit sa marque
pour le faire nettoyer pour 25€HT !

COMMENT METTRE TOUTES LES CHANCES DE VOTRE CÔTÉ POUR BÉNÉFICIER DE LA GARANTIE
SUR VOTRE PRODUIT !

On peut
grâce à lui
régler certains
problèmes

RESTITUTION DES PRODUITS



Fiche SAV

Maison Amiel - Fabricant de literie

5 Allée Paul Harris

31200 Toulouse

ETS AMIEL

Tel : 05 61 48 61 07 - e-mail : contact@amiel.fr

BC2106075
22/12/21

FICHE À REMPLIR POUR QUE NOUS PRENIONS

EN COMPTE VOTRE SAV LITERIE 
114 

64500 ST JEAN DE LUZBon de
commande

Qté
Partie à remplir par :LITERIE  

1 - Liste des produits défectueux
Prix unit. HT Total HT

Si mon SAV est accepté, je souhaite : 

15819
8100

Un échange Un remboursement

Le produit a-t'il subi des modifications par rapport à son état d'origine ? Oui Non

Le produit était-il placé dans un environnement sain ? Oui Non

Remarques et observations :

141,00 0,00 €€1 de remise
100%

Non

Voir ci-contre

Oui

Raison n° : 

Amiel valide ce SAV : 

Oui Non

Il peut repartir dans les produits déclassés
Légende des différentes raison de déclassement2 - Validation Amiel : partie à remplir par Amiel

Utilisé par mon client Un produit d'expo

Je certifie que le produit est :

Le produit a-t'il été correctement protégé (protège-matelas, housse...) Oui, il n'a aucune tache Non, il comporte des traces d'utilisation

Dans le cas d'un matelas, a minima avec un protège-matelas assurant l'imperméabilité de l'ensemble

Le sommier associé est dans un état correct et a moins de 2 ansDans le cas d'un matelas défectueux
Oui Non Ne s'applique pas

SOMMIER 160/200 APOLLON N°100 

Neuf (jamais déballé)

Signature client :

ATTENTION : Les produits de remplacement sont automatiquement facturés.

Nous ferons l'avoir correspondant après retour et analyse du produit en fonction de son état : bien faire attention au pourcentage de remise

Taux taxe Total taxes
Total HT

Total TTC NET À PAYER

 € TTC
LCR

Mode règlement

0,00
0,00Articles 20% 0,00€€€ 0,00

3 - Partie à remplir par  

Je certifie que le(s) produit(s) a/ont été(s) remplacé(s) par un produit équivalent

Oui Non J'ai restitué la marchandise le :         /          /

Réserve de propriété : Nous nous réservons la propriété des marchandises livrées juqu'à complet encaissement de l'intégralité du prix

et des accessoires (loi 80.335 du 12 mai 1980 JO p. 1202).

Clause Territoriale de juridiction :en cas de litige éventuel de quelque nature que ce soit, attribution de juridiction est faite au Tribunal de Toulouse.

05.61.48.61.07 05.61.48.86.42
Téléphone : Fax : e-mail : contact@amiel.fr

Site internet : www.amiel.fr

N° Siret : 30870055800031 N.A.F. : 3103Z N° intracommunautaire :   FR06308700558

EXEMPLE FICHE SAV :

pour relivrer le produit 

la prise en charge est de 100% 

Le produit est donc 

Cette partie
est à remplir par

 

Cette partie 
sera remplie
par Amiel 

Si vous restituez
la marchandise 
merci de dater
et signer 
cette partie
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LE PRODUIT PEUT ÊTRE PRIS EN CHARGE À 100%

LE BARÊME SUIVANT POURRA ALORS ÊTRE 
APPLIQUÉ :

NB : il est purement indicatif, nous sommes bien souvent 

structure !
N’hésitez surtout  pas à redemander si les choses 
traînent !

Ex: pour un produit garantie 10 ans, un problème survient
la 4ème année notre prise en charge sera de l'ordre de 80%,
les 20% restant seront à votre charge

SAV ACCEPTÉ ET MISE EN ŒUVRE DE LA GARANTIE : 

ALTERNATIVE : GARDER LES PRODUITS

Dans tous les cas    ou 

(parfois ce n’est pas dramatique)


